
 
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE 
TRÈS-SAINT-RÉDEMPTEUR 
 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire  du conseil de la municipalité de Très-Saint-
Rédempteur, tenue au lieu et à l’heure ordinaire des séances du conseil le 26 septembre 
2011 à 19h, sous la présidence de monsieur Jean Lalonde, maire. 
 
Était présent :     M. Jean Lalonde, maire 

M. Alexandre Zalac 
 

 
 
Étaient absents :     Les conseillers : 

M. Paul Cozens (absence motivée) 
Mme Élise Dufresne (absence non motivée) 
M. Mario Santini (absence non motivée) 
M. Mario Cardinal (absence non motivée) 
M. Guy Guénette (absence motivée) 
 

 
Mme Colette Moreau, secrétaire-trésorière adjointe, était présente. 
 
 
 
Après 15 minutes d’attente, M. Jean Lalonde, maire,  constate la faute de quorum et 
la séance est annulée.  
 
 
 
 
 
 
 
_____________________________ 
Jean Lalonde, maire 

__________________________________ 
Colette Moreau, secrétaire-trésorière adjointe 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


